


Madame C…………… R………..
………….
……………
N° SS : ……………….
Monsieur ou Madame le Président
Commission de recours amiable CAVIMAC
Le Tryalis
9, rue de Rosny
93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

Le 5 juin 2021
LRAR.
Objet : Demande de prise en compte de trimestres d’activité religieuse au titre de l’assurance vieillesse conformément au code de la Sécurité sociale.
Madame, Monsieur le Président, 

J’ai été membre de la congrégation des Franciscaines Réparatrices de Jésus-Hostie du 8 décembre 1983 au 3 octobre 1993. Or la prise en compte de mes périodes d’activité, au titre de l’assurance vieillesse, commence au 1er janvier 1987. La période allant du 1er janvier 1984 au 31 décembre 1986 ne figure pas sur le relevé.
Par courriers du 8 et du 19 avril 2021, j’ai demandé la prise en compte de la période omise.
Par courrier en date du 21 mai 2021, le service carrières m’a indiqué que la Cavimac rejetait ma demande de prise en compte des trimestres allant du 1er janvier 1984 au 31 décembre 1986.
La Cavimac a pris une décision
Le courrier du service carrières
indique le critère d’affiliation retenu par la Cavimac : « Nous tenons à vous rappeler la réglementation de la Cavimac qui indique que notre validation court à compter du 1er jour du trimestre civil qui suit la date de 1ère profession ou des 1ers vœux »,
fait valoir un événement purement religieux et interne au culte catholique : « L’attestation du 08/04/2013 des Sœurs Franciscaines réparatrices de Jésus Hostie au 127 avenue de Villiers, 75017 PARIS, mentionne que vous avez prononcé vos premiers vœux le 11 octobre 1986 ».
notifie une décision : « Par conséquent, votre affiliation auprès de la CAVIMAC au 01/01/1987 est bien conforme à la réglementation en vigueur ».
La Cavimac a donc pris une décision ferme de rejet de ma demande.
Je conteste cette décision et demande qu’elle soit réformée.


La décision de la Cavimac est dépourvue de base légale
La loi vise une généralisation effective
La loi 78-4 du 2 janvier 1978 qui a créé la Caisse de Sécurité sociale dédiée aux personnels des cultes, a été promulguée en application des lois 74-1094 du 24 décembre 1984 et 75-574 du 4 juillet 1975 de généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français (et non dans le cadre de la loi du 9 décembre 1905).
En employant les termes de “ministre du culte” et de “membres de congrégations et de collectivités religieuses”, le législateur a choisi, à dessein, des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations individuelles au sein des différents cultes et d’éviter que des religieux se trouvent exclus de la protection sociale.
Comme le rappelait l’avocat général devant la Cour de cassation, le 3 juillet 2019 : « Les notions de ministres des cultes et de membres des congrégations et collectivités religieuses, dans la mesure où elles sont le support nécessaire d’une affiliation obligatoire, constituent des notions de droit ». (Pourvoi 18-19991).
Ces notions, au sens de la loi, ne relèvent donc pas du droit canonique ou des définitions des cultes.
En 1983, aucune réglementation ne faisait de la 1ère profession un critère d’assujettissement
Le courrier du 21 mai 2021 s’appuie sur “la réglementation de la Cavimac”. Or, en 1983, lorsque j’ai été admise dans la congrégation, aucun règlement ne faisait des premiers vœux un critère d’assujettissement.
Les critères énoncés en 1989 sont entachés d’illégalité
En 1988, la Camac et la Camavic ont consulté l’autorité hiérarchique du culte catholique, l’estimant « seule compétente pour définir les critères cultuels d’assujettissement de ses ressortissants au régime des cultes. L’autorité du culte catholique a fait connaître les critères à retenir et la caisse a diffusé ces informations aux collectivités religieuses par circulaire du 16 mai 1988 ».
Puis elle a inséré les critères édictés par le culte catholique dans son règlement intérieur du 22 juin 1989.
Ces critères ne sauraient être appliqués de manière rétroactive à des périodes antérieures à 1989.
Le 16 novembre 2011, le Conseil d’État a déclaré illégal l’article 1.23 de son règlement intérieur, la Cavimac n’ayant pas reçu compétence pour définir les périodes à prendre en compte.
De plus, le rapporteur devant le Conseil d’État a précisé :
« Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Dans son rapport annuel 2012, la Cour de cassation a rappelé 
« le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur ».
Elle a proposé « une définition générale de l’activité de l’assuré pendant sa période de formation religieuse » :
« La définition générale retenue est celle d’un engagement religieux de l’intéressé devant se manifester, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
Les conditions d’assujettissement découlent exclusivement de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
La pratique actuelle de la Cavimac contredit la décision du 21 mai 2021
Il est notoire que, depuis 2006, la Cavimac exige l’affiliation des postulants et des novices. 
Cela est tout à fait contradictoire avec la réglementation présentée dans le courrier du 21 mai 2021. Si celle-ci était fondée, alors la Cavimac la violerait en affiliant les postulants et novices actuels qui n’ont pas prononcé de vœux.
Je remplissais les conditions d’assujettissement
Du 8 décembre 1983 au 3 octobre 1993, j’ai été membre actif de la congrégation des Franciscaines Réparatrices de Jésus Hostie.
Durant toute cette période, et dès mon admission le 8 décembre 1983, ma vie se caractérisait par un mode de vie en communauté et par une activité exercée exclusivement au sein de cette congrégation religieuse. En retour, la congrégation me prenait entièrement en charge au plan matériel et financier.
J’ai eu, avant et après mes premiers vœux, exactement le même mode de vie et les mêmes obligations.
Je remplissais donc, dès le 8 décembre 1983, les conditions d’assujettissement à la Caisse des cultes.
C’est pourquoi, je demande que mon affiliation soit prononcée à la date du 1er janvier 1984 et que ma période d’activité religieuse allant du 1er janvier 1984 au 31 décembre 1986 soit prise en compte pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite, ces trimestres s’ajoutant à ceux qui sont déjà pris en compte par la Cavimac.
Je demande la prise en compte des périodes omises
En application
de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 qui a rendu obligatoire l’affiliation des personnes relevant des collectivités religieuses en créant la Caisse des cultes,
du code de la Sécurité sociale et notamment des articles L 721-1 (devenu L 382-15) et  R 382-84 alinéa 3 du code de la sécurité sociale,
de la jurisprudence du Conseil d’État, qui a déclaré illégal l’article 1.23 et rappelé que la Cavimac n’avait pas compétence pour définir les conditions d’assujettissement,
de la jurisprudence de la Cour de cassation qui a rappelé que l’assujettissement à la sécurité sociale avait un caractère civil et ne dépendait pas des règles établies par les cultes, mais qu’il découlait exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) du code de la sécurité sociale,
j’ai l’honneur de saisir votre commission et de demander 
que la Cavimac reconnaisse que j’ai eu la qualité de “membre de congrégation religieuse” au sens de l’article L 721-1, (devenu L 382-15) du code de la sécurité sociale à compter du 1er janvier 1984,
que la Cavimac prenne en compte ma période d’activité allant du 1er janvier 1984 au 31 décembre 1986 comme une période cotisée pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension et qu’elle l’inscrive dès à présent sur mon relevé de situation.

J’ose espérer, Madame ou Monsieur le Président, que ma demande sera agréée.
Si tel n’était pas le cas, j’agirais en justice pour faire valoir mes droits et demander réparation du préjudice.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.
C………..….. R………
Pièce jointe : Courrier de la Cavimac du 21 mai 2021.
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